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Abkürzungsverzeichnis

UNO Organisation der Vereinten Nationen
DBA Doppelbesteuerungsabkommen
EFTA Europäische Freihandelsassoziation
OECD Organisation für wirtschaftliche Zusammenarbeit und Entwicklung
EU Europäische Union
EVD Eidgenössisches Departement für Wirtschaft, Bildung und Forschung
AIA Automatischer Informationsaustausch
WAK-NR Kommission für Wirtschaft und Abgaben des Nationalrats
EDA Eidgenössisches Departement für auswärtige Angelegenheiten
ERG Exportrisikogarantie
EG Europäische Gemeinschaft
EVD Eidgenössisches Volkswirtschaftsdepartement
BAWI Bundesamt für Aussenwirtschaft
IKRK Internationales Komitee vom Roten Kreuz
BEPS Base Erosion and Profit Shifting (Verminderung steuerlicher

Bemessungsgrundlagen und das grenzüberschreitende Verschieben von
Gewinnen durch multinationale Konzerne)

ABC-Waffen Kernwaffen, biologischen, chemischen oder radiologischen Waffen

ONU Organisation des Nations unies
CDI Convention de double imposition
AELE Association européenne de libre-échange
OCDE Organisation de coopération et de développement économiques
UE Union européenne
DFE Département fédéral de l'économie, de la formation et de la recherche
EAR Echange automatique de renseignements
CER-CN Commission de l'économie et des redevances du Conseil national
DFAE Département fédéral des affaires étrangères
GRE Garantie contre les risques à l'exportation
CE Communauté européenne
DFE Département fédéral de l'économie publique
OFAEE Office fédéral des affaires économiques extérieures
CICR Comité international de la Croix-Rouge
BEPS Base Erosion and Profit Shifting (Erosion de la base d'imposition et

transfert des bénéfices)
Armes ABC Armes atomiques, biologiques, chimiques ou radiologiques
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Allgemeine Chronik

Grundlagen der Staatsordnung

Rechtsordnung

Öffentliche Ordnung

Die grösste politische Demonstration fand 1991 am Frauenstreiktag vom 14. Juni statt.
Mehrere zehntausend Frauen gingen an diesem Tag in vielen Orten der Schweiz auf die
Strasse; am besten besucht war die Kundgebung in Zürich mit rund 10'000
Demonstrantinnen. Die grösste Kundgebung an einem Ort war allerdings die nationale
Demonstration gegen den Golfkrieg vom 26. Januar in Bern mit 15'000 Teilnehmenden.
Der Golfkrieg war denn auch dominierendes Thema bei den insgesamt 29 (inkl. sechs
Kundgebungen zum Frauenstreik, 1990: 26) von uns verzeichneten Demonstrationen mit
1'000 und mehr Beteiligten: zehn Grosskundgebungen – davon eine aus Protest gegen
die Bombardierung Israels durch den Irak – fanden aus diesem Anlass statt.
Zweithäufigstes Thema war der Bürgerkrieg in Jugoslawien: viermal waren es Kroaten, je
einmal Albaner aus Kosovo bzw. Serben, welche für ihre Sache Grosskundgebungen
durchführten. Zweimal in Bern und je einmal in Zürich und Freiburg versammelten sich
mehr als tausend Staatsangestellte, um gegen Verschlechterungen der
Arbeitsbedingungen, insbesondere die Nichtgewährung des vollen Teuerungsausgleichs
zu protestieren. Rund zwei Drittel dieser grossen Kundgebungen wurden in den Städten
Bern und Zürich durchgeführt (je neun).

In dieser Zusammenstellung sind die Kundgebungen der Gewerkschaften zum 1. Mai,
welche in den Grossstädten jeweils einige Tausend Beteiligte aufweisen, und die
traditionellen Ostermärsche der Pazifisten im schweizerisch/deutschen Grenzgebiet
nicht erfasst. Demonstrationen mit 1'000 und mehr Teilnehmenden, unterteilt nach
Ort, Datum (Zeitung), Anzahl Teilnehmende und Thema:

Bern: 15.1. (3'000 / Golfkrieg), 16.1. (2'500 / Golf), 28.1. (15'000 / Golf), 29.4. (1'000 /
Kurden im Irak), 27.5. (2'000 / Kroaten), 30.9. (1'500 / Serben), 12.9. (1'000 /
Staatsangestellte), 1.11. (6'000 / Staatsangestellte);
Zürich: 18.1. (1'000/ Golf), 21.1. (2'000 / Golf), 28.1. (2'000 / Kroaten), 4.2. (1'500 / Golf,
Israel), 1.7. (2'500 / Kroaten und Slowenen), 9.12. (1'000/ Kroaten), 12.12. (1'500 /
Staatsangestellte), 23.12. (1'500 / gegen Rassismus);
Genf: 14.1. (6'000 / Golf), 21.1. (5'000 / Golf), 7.10. (2'000 / Kosovo-Albaner);
Basel: 18.1. (1'500 / Golf), 21.1. (6'000 / Golf);
Freiburg: 22.11. (2'000 / Staatsangestellte);
Lausanne: 16.1. (1'500 / Golf).

Aktionen zum Frauenstreiktag fanden an unzähligen Orten statt. Eigentliche
Demonstrationen mit mehr als 1'000 Teilnehmerinnen wurden gemeldet aus: Zürich
(10'000), Genf (6'000), Aargau (4'000), Basel (3'000), Winterthur (2'000) und Bern
(1'500). 1

ANDERES
DATUM: 23.12.1991
HANS HIRTER

Aussenpolitik

Aussenpolitik

Le 2 août 1990, les troupes irakiennes envahissaient le Koweït. Faisant suite à plusieurs
interpellations parlementaires urgentes, le Conseil fédéral explicita, par le biais des
interventions de R. Felber et J.-P. Delamuraz devant les Chambres, sa position par
rapport à la crise du Golfe persique. 2

INTERPELLATION / ANFRAGE
DATUM: 02.08.1990
BRIGITTE CARETTI

Le 2, puis le 7 août, le gouvernement condamna cette invasion. Après que le Conseil de
sécurité de l'ONU eut adopté, le 6, la résolution 661, l'exécutif promulgua, le 7, une
ordonnance prescrivant, de manière autonome, des mesures économiques envers l'Irak
et le Koweït. Ainsi, pour la première fois de son histoire, la Suisse participait
pleinement à des sanctions décidées par une organisation internationale. Tout
commerce avec ces deux pays fut donc prohibé, de même que toutes les transactions
financières, que ce soit avec les gouvernements, les entreprises ou les citoyens de ces
deux Etats. Des exceptions furent néanmoins prévues pour les acheminements de

VERORDNUNG / EINFACHER
BUNDESBESCHLUSS
DATUM: 07.08.1990
BRIGITTE CARETTI
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médicaments et de denrées alimentaires au titre de l'aide humanitaire. En vertu de
cela, des autorisations extraordinaires d'exporter à destination de l'Irak furent
accordées par le DFEP, pour une valeur totale de 23 millions de francs. 3

En ce qui concerne les ventes non militaires de la Suisse dans cette zone, J.-P.
Delamuraz se voulut rassurant en spécifiant que les échanges, tant avec l'Irak qu'avec le
Koweït, étaient relativement restreints. Environ 200 entreprises seraient, selon les
premières estimations, touchées par les sanctions économiques prises. Pour le
moment, les autorités fédérales n'entendent pas, selon J.-P. Delamuraz, indemniser ces
industries en dehors des possibilités offertes par la garantie contre les risques à
l'exportation (GRE) et la loi sur l'assurance-chômage. 4

INTERNATIONALE BEZIEHUNGEN
DATUM: 26.09.1990
BRIGITTE CARETTI

Avant l'éclatement de cette crise, une centaine de Suisses résidaient au Koweït et
septante en Irak. Lorsqu'elle se déclencha, une grande partie d'entre eux était en
vacances hors de ces deux pays. Dans un premier temps, 37 ressortissants helvétiques
réussirent à quitter la région en août déjà, via la frontière turque. Au début de
l'automne, six Suissesses et leurs enfants purent également partir d'Irak. A fin
septembre demeuraient dans cet Etat 87 citoyens suisses, dont plusieurs double-
nationaux, retenus contre leur gré. Cette politique des otages donna lieu à une ferme
condamnation de ce pays par l'exécutif fédéral. Dans une troisième phase, tous les
Suisses détenus en Irak furent, à mi-décembre, libérés et rapatriés. 5

INTERNATIONALE BEZIEHUNGEN
DATUM: 15.12.1990
BRIGITTE CARETTI

Après l'échec des pourparlers de paix entre les ministres des affaires étrangères
américain et irakien qui se sont tenus à Genève au début du mois de janvier, le
déclenchement d'un conflit armé dans le Golfe était devenu quasiment inévitable. Le
Conseil fédéral a proposé en vain aux deux protagonistes de jouer le rôle de médiateur
ou d'intermédiaire en offrant ses services si l'une des parties l'estimait utile. R. Felber a
encore eu un entretien avec le secrétaire général des Nations Unies peu avant que
celui-ci ne s'envole vers Bagdad pour une mission de la dernière chance. Quelques
jours avant l'expiration de l'ultimatum du 15 janvier posé par le Conseil de sécurité de
l'ONU pour le retrait des troupes irakiennes du Koweit, les diplomates suisses en poste
à Bagdad ont quitté l'Irak. 6

INTERNATIONALE BEZIEHUNGEN
DATUM: 10.01.1991
ANDRÉ MACH

Lors de la session spéciale des Chambres fédérales du mois de janvier, la déclaration
du Conseil fédéral sur la guerre du Golfe, prononcée par le président de la
Confédération, F. Cotti, a été relativement bien accueillie. Le gouvernement a mis
l'accent sur la tenue d'une conférence internationale sur le Moyen-Orient après la fin
du conflit qui pourrait se tenir sur sol helvétique. Par la même occasion, il a également
condamné l'intervention violente des troupes soviétiques dans les républiques baltes.
La grande majorité des députés s'est montrée, dans l'ensemble, satisfaite de la position
du Conseil fédéral durant la crise du Golfe. Cependant, quelques parlementaires ont
reproché un certain manque de cohérence du Conseil fédéral dans l'application de la
politique de neutralité. 7

INTERNATIONALE BEZIEHUNGEN
DATUM: 21.01.1991
ANDRÉ MACH

Les Chambres fédérales ont voté un crédit de 130 millions de francs pour financer une
action internationale, sous la direction de la Banque mondiale, en faveur des pays les
plus touchés par les retombées de la crise du Golfe, à savoir la Jordanie, la Turquie et
l'Egypte. En effet, l'invasion du Koweit et l'embargo décrété par les Nations Unies à
l'encontre de l'Irak ont eu de graves conséquences économiques sur ces trois pays:
arrêt des exportations, interruption des transferts financiers de leurs ressortissants
travaillant au Koweit ou en Irak et afflux de réfugiés. Plusieurs députés se sont opposés
à l'aide en faveur de la Turquie, en raison des violations des droits de l'homme qui se
produisent régulièrement dans ce pays; d'autres ont critiqué celle en faveur de la
Jordanie en raison de son attitude favorable à l'Irak lors de la crise du Golfe. Une
proposition socialiste demandant l'exclusion de la Turquie de l'aide a été rejetée à une
large majorité par le Conseil national. D'autres membres de la commission ont
demandé qu'Israël bénéficie aussi de l'aide suisse, étant donné qu'il a aussi été touché
par la guerre. Mais, après que O. Stich a précisé qu'Israël n'avait pas souffert de
l'embargo vis-à-vis de l'Irak, cette proposition a été retirée. De toute manière, en
raison du caractère international de l'action sous l'égide de la Banque mondiale, il

VERORDNUNG / EINFACHER
BUNDESBESCHLUSS
DATUM: 19.03.1991
ANDRÉ MACH
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n'était pas possible de lier la contribution de la Suisse à certaines conditions
particulières. 8

Le Conseil national a adopté un postulat de sa commission des affaires étrangères qui
demande au Conseil fédéral d'établir un rapport exhaustif sur la guerre du Golfe et ses
implications pour la politique de sécurité de la Suisse. 9

POSTULAT
DATUM: 15.06.1991
ANDRÉ MACH

La fin de la guerre froide, l'accélération de la construction européenne et, plus
récemment, la position de la Suisse lors de la guerre du Golfe ont relancé le débat sur la
politique extérieure de la Suisse et, plus particulièrement, sur la question de sa
neutralité. L'année dernière, le Conseil fédéral, à la demande de la majorité des
parlementaires, mandatait un groupe d'étude afin d'établir un rapport sur le rôle futur
de la neutralité pour la Suisse. Sa publication était attendue avec impatience car ses
conclusions devraient inspirer les grandes lignes de la politique extérieure de la Suisse
de ces prochaines années, notamment en ce qui concerne le rapprochement avec la
CE. Tout en réaffirmant l'attachement au noyau dur de la neutralité, les auteurs du
rapport estiment que pour faire face aux changements fondamentaux de
l'environnement international il est devenu nécessaire de donner une nouvelle
orientation à la politique étrangère de la Suisse sous l'angle de la neutralité.

Les auteurs du rapport relèvent que dans un contexte européen où le spectre d'une
guerre entre grandes puissances s'est considérablement éloigné, l'importance et la
signification de la neutralité ont diminué; celle-ci ne constitue qu'un instrument parmi
d'autres servant à promouvoir les intérêts de la Suisse. La probabilité de conflits armés
classiques entre Etats s'est nettement atténuée; la nature des dangers a changé. La
neutralité n'offre que peu de protection face à de nouvelles menaces, telles que
l'utilisation d'armes A, B ou C (Armes ABC), les migrations, la destruction de
l'environnement ou les catastrophes. En raison de leur dimension internationale et de
l'interdépendance accrue entre les Etats, la sécurité reposera davantage que par le
passé sur la coopération internationale. Pour la Suisse, cela signifie que la meilleure
façon de défendre ses intérêts consiste à participer de manière constructive à la mise
en place de nouvelles structures de sécurité.

Selon le rapport, la Suisse doit concentrer sa neutralité à la stricte définition du droit
international public, à savoir la non-participation militaire à un conflit armé entre Etats
tiers. Cela doit permettre à la Confédération, tout en maintenant son statut de
neutralité permanente – maintien de la neutralité en cas de conflit indépendamment
des parties engagées –, de faire preuve d'une plus grande flexibilité dans l'application
de sa politique de neutralité. Concrètement, lorsque des sanctions non-militaires – en
particulier économiques – sont prises par la communauté internationale au sein du
Conseil de sécurité des Nations Unies, la Suisse, pour des raisons de solidarité, devrait y
participer. De même, elle ne devrait pas entraver les actions militaires menées au nom
de la communauté internationale; elle pourrait donc autoriser le transit ou le survol du
territoire helvétique par des forces armées, ce que le Conseil fédéral n'avait pas fait
lors de la guerre du Golfe. Par ailleurs, le statut de neutralité ne constituerait pas un
obstacle à l'adhésion à la CE et à l'Union européenne du traité de Maastricht, tant que
ses Etats membres n'ont pas conclu d'alliance militaire. En ce qui concerne les liens
entre la Suisse et le CICR, la renonciation à la neutralité n'entraverait pas les activités
de ce dernier, étant donné l'indépendance acquise par cette institution. 10

BERICHT
DATUM: 16.05.1992
ANDRÉ MACH
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Beziehungen zu internationalen Organisationen

Sur la demande des Nations Unies, le Conseil fédéral a mis à disposition de
l'organisation cinq experts en armes chimiques qui ont été engagés en Irak en vue de
régler le problème de l'élimination des armes de destruction massive irakiennes.
D'autre part, W. Kälin, professeur de droit international à l'université de Berne, a été
désigné par la commission des droits de l'homme de l'ONU comme rapporteur spécial
sur le Koweit occupé. Son mandat fut d'examiner la situation des droits de l'homme au
Koweit durant l'occupation irakienne. 11

INTERNATIONALE BEZIEHUNGEN
DATUM: 04.06.1991
ANDRÉ MACH

Suite à différentes interventions parlementaires sur la crise du Golfe lors de la session
spéciale du mois de janvier, et à une motion du groupe socialiste (transmise comme
postulat), le Conseil fédéral s'est engagé à soumettre rapidement aux Chambres un
message concernant la création de dispositions légales en vue de la réalisation d'un
contingent suisse de casques bleus. Un projet de loi a été mis en consultation en 1991.
L'action des casques bleus pour le maintien de la paix sera réglementée par les quatre
principes suivants: les casques bleus ne participent pas au conflit, ne sont armés que
pour leur défense personnelle, ne s'interposent qu'entre les belligérants qui acceptent
leur intervention et la Suisse restera libre de sa décision pour chaque cas. Les casques
bleus seront des volontaires ayant déjà fait leur école de recrue et qui auront été
formés en Suisse; ils seront engagés pour une période de six mois, laquelle sera déduite
de leur service militaire. Les coûts annuels se monteront à plus de 60 millions de francs
pour la préparation, la formation et le matériel. Le Conseil fédéral estime qu'un tel
engagement est compatible avec la neutralité de la Suisse et n'est que le prolongement
ou la version moderne de sa politique des bons offices. 12

MOTION
DATUM: 21.06.1991
ANDRÉ MACH

Zwischenstaatliche Beziehungen

La fin du mois de septembre fut marquée par la visite d'Etat du premier ministre
britannique, Margaret Thatcher. Après des conversations avec le Conseil fédéral
presque in corpore, au cours desquelles furent évoquées la nouvelle architecture
politique européenne, la  CE et la crise du Golfe, elle rencontra des représentants de
l'économie privée. Auparavant, les conseillers fédéraux R. Felber, en février, et J.-P.
Delamuraz, en octobre, s'étaient rendus à Londres afin de s'entretenir — avec le
premier ministre et d'autres membres de son cabinet — des positions respectives de la
Suisse et de l'AELE dans le processus d'intégration européenne. 13

INTERNATIONALE BEZIEHUNGEN
DATUM: 20.09.1990
BRIGITTE CARETTI

Afin de discuter de la situation dans la région du Golfe et de la persécution des
populations kurdes d'Irak, le chef du DFAE s'est rendu en Iran et en Turquie. 14

INTERNATIONALE BEZIEHUNGEN
DATUM: 06.04.1991
ANDRÉ MACH

Le conseiller fédéral Joseph Deiss a rencontré le ministre du commerce et de
l’industrie Kamal Nath, et celui des finances Palaniappan Chidambaram, lors d’une
visite de cinq jours en Inde au mois de janvier. Il était accompagné, lors de ce voyage,
par une douzaine de représentants de l’économie. Le chef du DFE a rencontré son
homologue polonais Piotr Wozniak à Varsovie, lors d’une visite en Pologne au début du
mois de mars. L’engagement de la Suisse en faveur de la Pologne dans le cadre de la
contribution suisse à la cohésion à l’UE a été au centre des discussions. En avril, Joseph
Deiss s’est rendu en Arabie Saoudite, où il a signé un accord sur la protection des
investissements dans les deux pays. Il s’est ensuite envolé pour le Koweït, où il a
successivement été reçu par l’émir, le prince héritier et le premier ministre. Lors d’une
visite de travail en Autriche au début du mois de mai, le conseiller fédéral s’est
entretenu avec le ministre autrichien de l’économie et du travail, Martin Bartenstein,
ainsi qu’avec celui de l’agriculture, des forêts et de l’environnement, Josef Pröll. Les
discussions ont notamment porté sur les rapports économiques entre la Suisse et
l’Autriche, leur politique de croissance et leur coopération dans la lutte contre la grippe
aviaire. 15

INTERNATIONALE BEZIEHUNGEN
DATUM: 01.01.2006
ELIE BURGOS
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En septembre, le Conseil fédéral a présenté son message concernant l'approbation de
l'accord de libre-échange et de l'accord agricole entre les Etats membres de l'AELE et
ceux membres du Conseil de coopération des Etats arabes du Golfe (CCG). En termes
de volume des échanges commerciaux, le CCG deviendrait le troisième partenaire de
libre-échange de la Suisse. En décembre, le Conseil national a adopté le projet du
Conseil fédéral par 97 voix contre 1 et 52 abstentions. Les abstentionnistes étaient issus
principalement des rangs socialiste et écologiste. 16

BUNDESRATSGESCHÄFT
DATUM: 03.12.2009
SÉBASTIEN SCHNYDER

Le Conseil des Etats a adhéré à l’unanimité à la décision du Conseil national d’adopter
l’accord de libre-échange et l’accord agricole entre l’AELE et les Etats arabes du
Golfe. 17

BUNDESRATSGESCHÄFT
DATUM: 02.03.2010
SÉBASTIEN SCHNYDER

Mitte September empfing die Bundespräsidentin den kuwaitischen Premierminister
Nasser Mohammed al-Achmed as-Sabah in Bern. Der Besuch diente der Vertiefung der
bilateralen Beziehungen, insbesondere im Wirtschaftsbereich. 18

INTERNATIONALE BEZIEHUNGEN
DATUM: 15.09.2011
ANITA KÄPPELI

Im August 2020 publizierte der Bundesrat seine Botschaften zu den
Doppelbesteuerungsabkommen mit Kuwait und Bahrain (BRG 20.066). Im Falle Kuwaits
ging es konkret um die Aktualisierung des seit 1999 bestehenden und seither nicht
revidierten Abkommens. Die Änderungen waren nötig geworden, weil sich nebst der
nationalen Abkommenspolitik auch die internationalen Standards im Bereich der
Doppelbesteuerungsabkommen entwickelt hatten. Das vorliegende Änderungsprotokoll
enthielt dementsprechend neue Bestimmungen zur Quellensteuer bei Dividenden und
Zinsen sowie zum Schiedsverfahren. Zudem wurden auch die OECD-Mindeststandards
integriert, welche im sogenannten BEPS-Projekt festgelegt worden waren. Mit Bahrain
unterhielt die Schweiz zwar bereits verschiedene Wirtschaftsabkommen, jedoch noch
kein allgemeines Doppelbesteuerungsabkommen, weshalb die beiden Staaten 2015
erste Verhandlungen über ein solches aufgenommen hatten. Da sich der
Genehmigungsprozess auf Seiten Bahrains verzögert hatte, wurden die BEPS-Standards
ebenfalls nachträglich implementiert. Inhaltlich entspricht das Abkommen weitgehend
den bekannten OECD-Musterabkommen und den Standards der Schweizer
Abkommenspolitik. Auf eine Vernehmlassung wurde verzichtet, weil sich die Kantone
und interessierten Wirtschaftskreise im vorhergehenden Orientierungsprozess positiv
geäussert und keine Einwände vorgebracht hatten. 19

BUNDESRATSGESCHÄFT
DATUM: 26.08.2020
AMANDO AMMANN

Die Doppelbesteuerungsabkommen mit Kuwait und Bahrain (BRG 20.066) kamen in
der Wintersession 2020 in den Nationalrat, sorgten dort aber kaum für
Diskussionsbedarf. Christian Lüscher (fdp, GE) unterstützte im Namen der WAK-NR den
Abschluss des Doppelbesteuerungsabkommens mit Bahrain, unter anderem weil das
Land eine grosse Investitionskapazität besitze und es bereits mit zahlreichen anderen
europäischen Ländern ähnliche Abkommen abgeschlossen habe. Laut Lüscher würde
das Abkommen, welches inhaltlich der Schweizer Vertragspraxis gemäss OECD
entspreche und damit die BEPS-Mindeststandards der OECD erfülle, den Schweizer
Finanzplatz und damit die Schweizer Wirtschaft im Allgemeinen stärken. Auch das
Änderungsprotokoll mit Kuwait empfahl die Kommission zur Annahme, da dieses eine
Anpassung an die neuen BEPS-Mindeststandards gewährleiste . Es enthalte überdies
wichtige Verbesserungen bezüglich der Besteuerung von Dividenden und Zinsen,
schaffe die Quellensteuer fast gänzlich ab und enthalte eine Schiedsklausel zur
Erhöhung der Rechtssicherheit. Bundesrat Ueli Maurer unterstrich in der Debatte die
Bedeutung der bilateralen Beziehungen mit Bahrein, indem er auf die bereits
bestehenden Freihandels- und Luft- und Schifffahrtsabkommen verwies. Der
Nationalrat nahm das Abkommen mit Bahrein mit 137 zu 25 Stimmen (bei 22
Enthaltungen) und das Änderungsprotokoll mit Kuwait mit 138 zu 25 Stimmen (bei 18
Enthaltungen) deutlich an. Die Nein-Stimmen und Enthaltungen stammten fast
ausschliesslich von der SVP-Fraktion, welche Vorlagen zur Entwicklung des
internationalen Steuerrechts laut eigener Aussage konsequent ablehne. 20

BUNDESRATSGESCHÄFT
DATUM: 15.12.2020
AMANDO AMMANN
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In der Frühjahrssession 2021 nahm der Ständerat das Änderungsabkommen  zum
Doppelbesteuerungsabkommen mit Kuwait und das Doppelbesteuerungsabkommen
mit Bahrain (BRG 20.066) ohne Gegenstimme an. Bundesrat Maurer hatte zuvor
ausführlich die Vorteile des DBA mit Kuwait dargelegt. Dazu gehören Verbesserungen
der steuerlichen Rahmenbedingungen für grenzüberschreitende Investitionen, sowie
verschiedene Steuerbefreiungen. 
Auch in der Schlussabstimmung fielen die Resultate sehr deutlich aus. Der Nationalrat
stimmte den Abkommen mit 142 zu 39 Stimmen (bei 14 Enthaltungen), der Ständerat mit
44 Stimmen einstimmig zu. 21

BUNDESRATSGESCHÄFT
DATUM: 19.03.2021
AMANDO AMMANN

Aussenwirtschaftspolitik

Le Conseil fédéral décréta, en novembre, un élargissement de l'interdiction des
livraisons d'armes à toute la péninsule arabique. Une telle prohibition était
effectivement déjà en vigueur, depuis 1980, en direction de l'Iran et de l'Irak. Des voix
s'élevèrent cependant pour souhaiter que cette mesure soit également appliquée à la
Turquie ainsi qu'à toutes les nations engagées dans la crise du Golfe. 22

INTERNATIONALE BEZIEHUNGEN
DATUM: 27.11.1990
BRIGITTE CARETTI

Les sanctions économiques envers le Koweit ont été levées après la libération du pays
en mars 1991. L'ordonnance du 7 août 1990 a ainsi été modifiée et ne s'applique plus
désormais qu'à l'Irak. L'embargo contre l'Irak a toutefois été quelque peu allégé; le
Conseil de sécurité de l'ONU l'a ainsi autorisé à exporter une certaine quantité de
pétrole pour financer l'achat de nourriture et de médicaments. 23

VERORDNUNG / EINFACHER
BUNDESBESCHLUSS
DATUM: 11.03.1991
ANDRÉ MACH

Après l'éclatement de la guerre du Golfe, le Conseil fédéral a interdit, comme il l'avait
déjà fait pour les autres pays de la région, l'exportation de matériel de guerre vers la
Turquie. Cela n'a pas manqué de susciter les critiques de la part du ministère turc des
affaires étrangères. Par contre, les entreprises suisses ont été autorisées à continuer à
livrer du matériel militaire aux pays engagés dans la guerre mais extérieurs à la région
du Golfe, comme la France ou les Etats-Unis, à condition que ceux-ci garantissent qu'ils
n'utiliseront pas ces armes dans le conflit. 

L'interdiction d'exportation de matériel de guerre vers la Turquie a été levée au mois de
juin par le Conseil fédéral; mais face aux opérations menées par l'armée turque contre
les combattants kurdes à la frontière de l'Irak, les autorités fédérales ont décidé de
bloquer toutes les exportations d'armes jusqu'à ce qu'il soit procédé à une clarification
du droit international. Après l'adoption de cette mesure, les autorités turques n'ont pas
caché leur intention de renoncer aux commandes d'armes suisses et de s'adresser à
d'autres fournisseurs au cas où l'embargo se prolongerait. 24

INTERNATIONALE BEZIEHUNGEN
DATUM: 21.11.1991
ANDRÉ MACH

Le net recul de la conjoncture amorcé dans les pays industrialisés au second semestre
1990 s'est poursuivi en 1991. Alors que la croissance économique atteignait encore 2,6%
en 1990 pour l'ensemble des pays de l'OCDE, elle est tombée à près de 1 % en 1991.
Parallèlement, les différences conjoncturelles entre les principales économies
nationales se sont accentuées. Ainsi, les pays anglo-saxons et scandinaves ont connu
une récession plus ou moins marquée; dans le même temps, la croissance des
économies japonaise et allemande est restée vigoureuse. L'activité économique a
atteint son seuil le plus bas au cours du premier semestre, lorsque les conséquences de
l'application de politiques monétaires restrictives, prises en vue de combattre
l'inflation, ont été renforcées par les retombées de la crise du Golfe. 

La Suisse n'a pas été épargnée par le recul de la conjoncture. L'activité économique a
connu une baisse continue depuis la fin de l'automne 1990 jusqu'au milieu de 1991. Le
bâtiment a été le secteur le plus touché. Le produit intérieur brut réel a diminué de
0,5% par rapport au résultat de l'année 1990.

INTERNATIONALE BEZIEHUNGEN
DATUM: 30.12.1991
ANDRÉ MACH
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Le Conseil fédéral a décidé de lever l'interdiction, en vigueur depuis l'invasion du
Koweit, d'exporter du matériel de guerre en direction de trois pays de la péninsule
arabique, à savoir l'Arabie saoudite, le Bahrein et les Emirats arabes unis*.
L'interdiction touchant la Turquie a également été assouplie. Par contre, les
restrictions concernant la Chine ont été maintenues en raison de la situation des droits
de l'homme qui y règne. 25

INTERNATIONALE BEZIEHUNGEN
DATUM: 03.03.1992
ANDRÉ MACH

Lors de l’année sous revue, la Suisse a développé son réseau d’accords économiques
bilatéraux en matière de protection des investissements ou de coopération
économique avec l’Arménie, l’Ethiopie, le Botswana, la République populaire
démocratique de Corée, les Emirats arabes unis, l’Iran, le Koweït, Maurice et le
Nicaragua. Par ailleurs, la Confédération a l’intention d’intensifier ses relations
économiques avec l’Afrique. A ce titre, l’OFAEE s’est associé au Forum de Crans
Montana (VS), où étaient notamment présents les représentants de quelques vingt-cinq
pays africains et des entreprises suisses. Parallèlement, Flavio Cotti a demandé à son
département d’élaborer un «document stratégique sur la politique suisse en Afrique
subsaharienne en l’an 2000». 26

INTERNATIONALE BEZIEHUNGEN
DATUM: 31.12.1998
FRANÇOIS HUGUENET

Wirtschaft

Geld, Währung und Kredit

Banken

En ligne avec l'introduction de l'échange automatique de renseignements (EAR) avec 41
États partenaires, validé en 2017, l'introduction de l'EAR relatifs aux comptes
financiers avec la République de Singapour, Hong Kong, Anguilla, les Bahamas, Bahreïn,
le Qatar, le Koweït, Nauru, les communes outre-mer des Pays-Bas et le Panama a été
adopté par le Conseil des États. Lors des débats, Ueli Maurer a plaidé pour un
développement des normes financières en parallèle avec la pratique internationale.
Aucune opposition notoire n'est à signaler. 27

BUNDESRATSGESCHÄFT
DATUM: 17.09.2018
GUILLAUME ZUMOFEN

Le Conseil national s'est penché sur l'introduction de l'EAR relatifs aux comptes
financiers avec la République de Singapour, Hong Kong, Anguilla, les Bahamas, Bahreïn,
le Qatar, le Koweït, Nauru, les communes outre-mer des Pays-Bas et le Panama. Seul
l'UDC s'est opposée à l'introduction de l'échange automatique de renseignements avec
les pays sus-mentionnés. Néanmoins, les voix de l'UDC n'ont pas pesé lourd face au
reste de la chambre du peuple. L'introduction de l'EAR a donc été adoptée. 28

BUNDESRATSGESCHÄFT
DATUM: 14.12.2018
GUILLAUME ZUMOFEN
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